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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 23 mai 2023 

Délibération n° BU 2023-14

Affectations, rotations, mises en hors parc opérationnel de 
véhicules et engins du SDIS 71 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 



Monsieur le chef du groupement technique et logistique, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

La présente délibération concerne les affectations, les rotations et les mises en hors parc opérationnel des 
véhicules du SDIS 71. 

Ces nouvelles acquisitions et affectations de véhicules s’inscrivent dans le cadre de l’exécution des plans 
d’équipements 2022 et 2023, et concernent :   

 l’affectation de 12 VLHR de type DUSTER et les rotations et mises en hors parc opérationnel de VL de 
type fourgonnette, 

 l’affectation de 5 VSAV transformés en VTU et la mise en hors parc opérationnel de 5 VTU, 

 l’affectation de 2 VTP et les rotations de 2 VTP, 

 l’affectation d’un FPTSR, la rotation et la mise hors parc opérationnel de FPTSR.  

1. L’AFFECTATION DE 12 VLHR DE TYPE DUSTER, ET LES ROTATIONS ET 
MISES EN HORC PARC OPERATIONNEL DE VL DE TYPE FOURGONNETTE 

Ces 12 affectations de VLHR concernent l’exécution du plan d’équipement 2022. Elles s’inscrivent dans le 
cadre de la modernisation des véhicules dédiés à la chaîne de commandement.   

Il s’agit de moyens aménagés et équipés spécifiquement pour les missions de commandement du niveau de 
chef de groupe. 

Ces nouveaux engins sont affectés dans chaque centre de secours qui est siège de compagnie, en 
remplacement, pour 11 d’entre eux, de VL de type fourgonnette qui seront réaffectées par rotation dans 
d’autres centres. 

Un VLHR est également affecté au CTA CODIS pour le chef de groupe de renforts. 

Affectation Type Immat Age Compteur Affectation Type Immat Age Compteur Affectation Type Immat Age Compteur

CIS CHALON KANGOO DP-396-KT 7,9 140 000 CIS PARAY-LE-MONIAL KANGOO CN-358-DY 10,1 126 336 POOL VEHICULES DE PRET KANGOO 9702 YV 71 14,2 236 204 Sortie de parc

CIS CHALON KANGOO DL-220-AC 8,2 120 695 CIS LE CREUSOT KANGOO CN-097-DZ 10,1 178 533 CNIE CHALON-SUR-SAONE KANGOO 2349 YP 71 15,1 215 847 Sortie de parc

CIS MACON KANGOO DQ-030-GH 7,8 35 000 CIS GUEUGNON KANGOO CN-156-DZ 10,1 108 308 CNIE MONTCEAU KANGOO 2343 YP 71 15,1 212 346 Sortie de parc

CNIE MACON KANGOO DL-250-AC 8,2 98 753 CNIE CREUSOT KANGOO AD-093-HV 13,2 144 784 CNIE MACON KANGOO 1833 YW 71 14,1 186 817 Hors parc opérationnel

CIS AUTUN KANGOO DP-137-KT 7,9 61 657 CNIE MONTCEAU-LES-MINES KANGOO DD-486-XV 8,8 146 109 ATELIER ANTENNE MONTCEAU PARTNER 8136 YD 71 16,7 160 950 Sortie de parc

CIS DIGOIN KANGOO DP-083-KR 7,9 120 000 CI CRISSEY KANGOO 1835 YW 71 14,1 149 505 SERV ATELIERS MECANIQUES PARTNER 2391 YJ 71 15,9 184 591 Sortie de parc

CIS LE CREUSOT KANGOO DD-624-XT 8,8 64 122 CIS LOUHANS KANGOO DL-613-AC 8,2 157 635 CFD KANGOO 1944 XW 71 18,1 169 054 Sortie de parc

CIS MONTCEAU KANGOO DQ-229-GG 7,8 123 880 CNIE LOUHANS KANGOO 5869 YW 71 14,1 167 245 SDIS - Astreinte Soutien op. KANGOO AC-327-PH 14,0 173 919 Sortie de parc

CNIE LOUHANS KANGOO DP-318-KS 7,9 143 671 CNIE LOUHANS KANGOO DP-318-KS 7,9 143 671 CI BLANZY KANGOO 7109 YQ 71 14,9 179 179 Hors parc opérationnel

CIS PARAY KANGOO AC-381-PH 13,4 140 805 CIS PARAY KANGOO AC-381-PH 13,4 140 805 CI SORNAY KANGOO 7110 YQ 71 14,9 178 473 Hors parc opérationnel

CIS TOURNUS KANGOO 5512 YX 71 13,9 141 293 CIS TOURNUS VLM 1946 XW 71 19,0 81 000 POOL VEHICULES DE PRET KANGOO AC-264-PH 13,4 183 430 Hors parc opérationnel

CIS LOUHANS RIFTER GJ 200 TF 1,0 VLI LOUHANS

AFFECTATION ; ROTATION ; REFORME des VL FOURG à l'arrivée des DUSTER

CTA/CODIS => Accr

NOUVELLE AFFECTATION



2. L’AFFECTATION DE 5 VSAV TRANSFORMÉS EN VTU ET LA MISE HORC 
PARC OPÉRATIONNEL DE 5 VTU 

Ces 5 affectations de VTU concernent l’exécution du plan d’équipement 2023. Elles s’inscrivent dans le cadre 
du renouvellement classique des VTU du SDIS. 

 Immatriculation Affectation Immatriculation
Année

Km

1 AA-000-BB LOISY 7006 WY 71
2001

44705

2 AA-000-BB MARCIGNY 7005 WY 71 2001

3 AA-000-BB VERDUN 7003 WY 71
2001

56082

4 AA-000-BB CHARNAY 9373 WD 71
1997

49373

5 AA-000-BB BOURBON LANCY 7002 WY 71
2001

37052

Proposition d'affectations réformes des VTU pour 2023
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3. L’AFFECTATION DE 2 VTP ET LA ROTATION DE 2 VTP 

Ces deux nouvelles acquisitions de VTP s’inscrivent dans le cadre de l’exécution du plan d’équipement 2022 
pour une unité, et du plan d’équipement 2023 pour l'autre. 
Un VTP est affecté par rotation à la compagnie d’AUTUN qui ne dispose pas, aujourd’hui, de ce type de 
véhicule, en remplacement d’une VL de type fourgonnette. 
Un VTP est affecté par rotation au pool direction pour les besoins de l’état-major du SDIS 71.   

Immatriculation Affectation Immatriculation
Année 

Km
Affectation Année Immatriculation 

Année

Km

1 GJ-003-TJ CFD GD-817-SF
2021

12240
AUTUN VL AD-122-ZZ

2009

244517

2 GJ-789-LK MONTCEAU 2633 WB 71
2006

211825
SDIS  POOL

Proposition d'affectations rotations réformes des VTP pour 2023
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4. L’AFFECTATION D’UN FPTSR ET LA ROTATION ET MISE EN HORS 
OPERATIONNEL DE FPTSR 

Immatriculation Affectation Immatriculation
Année

Km
Affectation Immatriculation

Année

Km

1 AA-000-BB TOURNUS 6557 YF 71
2006

51112
PIERRE DE BRESSE 53788 WZ 71

2001

50307

CFD FPT
2000

40889

Proposition d'affectations rotations réformes des FPTSR pour 2023
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Délibération n° BU 2023-15

Poursuite du partenariat avec le lycée privé « Le sacré cœur »  
de Paray-le-Monial pour le BAC professionnel  

spécialité « métiers de la sécurité » 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 



Madame la sous-directrice des fonctions transversales, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

1- CONTEXTE 

Par délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 le conseil d’administration a donné délégation au Bureau 
pour l’approbation des conventions dont l’incidence financière est inférieure à 50 000 € HT. 

Le Lycée Privé "Le Sacré Cœur" de Paray-le-Monial a mis en place un baccalauréat professionnel (BAC PRO) 
spécialité "Métiers de la Sécurité" à la rentrée de septembre 2019.  

Par délibération n° 2019-23 du 1er juillet 2019, le conseil d’administration a validé les modalités d’un 
partenariat avec le Lycée dans le cadre de ce BAC PRO et autorisé le Président a signé la convention 
afférente ainsi que ses annexes pour trois années scolaires de septembre 2019 à juin 2022.  

Ce partenariat visait à proposer aux lycéens de cette spécialité, des enseignements et des mises en situations 
réalisées par des professionnels des différents métiers de la sécurité. Certains de ces jeunes pouvaient choisir 
l’option "sapeurs-pompiers", en vue de se préparer à passer le concours de caporal de sapeur-pompier 
professionnel.  

Un programme de formation a été établi, en concertation, au vu du référentiel de l’Éducation Nationale, pour 
les trois années d’études. Pour les années de seconde et de première, la promotion d’une quinzaine d’élèves a 
suivi un tronc commun dans lequel ils ont découvert l’environnement du SDIS et ont été formés au prompt 
secours. Pour l’année de terminale, les lycéens ont choisi parmi un métier de la sécurité, dont celui de sapeur-
pompier. Ceux qui ont choisi cette spécialité ont réalisé un stage de mise en situation professionnelle au sein 
du SDIS 71. 

La convention de partenariat a été signée le 1er juillet 2019 avec le lycée de PARAY-LE-MONIAL pour les trois 
années scolaires de septembre 2019 à juin 2022. 

2- RECONDUCTION DU PARTENARIAT 

Au regard du bilan positif de ces trois années de partenariat ayant permis de former 42 lycéens et permis 
l’engagement de 6 sapeurs-pompiers volontaires pour un coût total facturé au lycée de 14 829,70 €, il vous est 
proposé de reconduire ce partenariat pour six années scolaires supplémentaires de  
septembre 2022 à juin 2027 permettant ainsi la formation de deux promotions d’élèves bacheliers. 

Ce partenariat va évoluer pour prendre en considération la nouvelle tarification des frais pédagogiques en 
vigueur depuis le 1er janvier 2023 telle qu’arrêtée par le conseil d’administration du 5 décembre 2022 dans sa 
délibération n° 2022-66 mais aussi, concernant le volet pédagogique, l’engagement des sapeurs-pompiers 
volontaires dès l’âge de 16 ans depuis le 1er janvier 2023. 

S’agissant de ce dernier volet, pour l’année de seconde, la promotion d’une quinzaine d’élèves suivra un tronc 
commun dans lequel ils découvriront l’environnement du SDIS 71. Pour l’année de première, les élèves ayant 
choisi l’option « sécurité incendie » seront recrutés en qualité de sapeur-pompier volontaire et suivront un 
cursus de formation correspondant. Enfin, pour l’année de terminale, les lycéens ayant choisi l’option « sécurité 
incendie » auront à réaliser un stage de mise en situation professionnelle au sein du SDIS 71. 

Ce nouveau parcours pédagogique est répertorié ci-dessous : 

Classe Contenu Durée 

Seconde 
Présentation du SDIS, de son 
environnement et module sécurité 

1 semaine 

Première 
Formation équipier SUAP, PPBE et 
INC 

26 jours au 
total 

Terminale Stage d’immersion en centre 8 semaines 

Il convient cependant de préciser que pour l’année scolaire 2022-2023, ce sont les modalités du partenariat 
telles que définies dans la précédente convention qui sont reprises dans deux annexes spécifiques tant pour le 
volet plan financier où il est fait application des tarifs adoptés par le conseil d’administration du 13 décembre 
2021 que pour le volet pédagogique. En effet, les nouvelles modalités en vigueur depuis le 1er janvier 2023 ne 
sont pas applicables à cette année scolaire débutant le 1er septembre 2022. 
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Vu la Directive 94/33-CE du Conseil de l'Union Européenne du 22 juin 1994 relative à la protection des jeunes au travail ; 
Vu le Code du travail ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles plus particulièrement l'article L.1424.1 et 
suivants ; 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Visas sur les aspects pédagogiques : 

Vu le Code de l’éducation et notamment les articles L.124-1 à L.124-20, D.124-1 à R.124-13 et D.337-51 à D.337-94-1 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat professionnel, du brevet 
professionnel et du brevet de technicien supérieur ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d'habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation 
en vue de la délivrance du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel et du brevet de technicien supérieur ; 
Vu l’arrêté du 24 juillet 1997 fixant les modalités de notation aux examens du brevet de technicien supérieur, du 
baccalauréat professionnel et du brevet professionnel ; 
Vu l’arrêté du 4 août 2000 modifié relatif à l'attribution de l'indication « section européenne » sur le diplôme du 
baccalauréat professionnel ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 2006  portant création du baccalauréat professionnel spécialité « sécurité-prévention » et fixant ses 
modalités de préparation et de délivrance ; 
Vu l’arrêté du 8 novembre 2012 modifié relatif à l'obtention de dispenses d'unités à l'examen du baccalauréat 
professionnel 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2018 relatif aux enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire préparant 
au baccalauréat professionnel ; OK 
Vu l’arrêté du 17 juin 2020 fixant les unités générales du baccalauréat professionnel et définissant les modalités 
d'évaluation des épreuves ou sous-épreuves d'enseignement général 

Visas sur les aspects formations spécifiques aux sapeurs-pompiers :  
Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment les articles R. 723-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 19 mars 2014 portant création de la spécialité « métiers de la sécurité » de baccalauréat professionnel et 
fixant ses modalités de délivrance et de ses annexes ; 
Vu l’arrêté 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 

Vu la délibération n° 2023-     du Bureau délibérant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Saône-et-Loire 
du 13 juin 2023 relative à la participation du SDIS 71 dans la préparation au baccalauréat professionnel "métiers de la 
sécurité" ; 

Il est convenu ce qui suit :  

Entre 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de Saône-et-Loire, organisme de formation déclaré sous le 
n° 26-71-P-0018-71, 4 rue des Grandes Varennes – CS 90109 – 71009 MACON CEDEX représenté par le 
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours dûment habilité par 
la délibération sus mentionnée ; 
ci-dessous dénommé le SDIS 71. ;  

Et 

Le Lycée Sacré Cœur, Ensemble Scolaire La Salle, BP 90153, 71604 PARAY LE MONIAL CEDEX, représenté 
par Monsieur Eric DIDIO, Chef d’établissement. 
Ci-dessous dénommé l’établissement ;  

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE 
ET DE SECOURS DE SAONE-ET-LOIRE

______ 

CORPS DEPARTEMENTAL DE 
SAPEURS-POMPIERS 

______ 

DIRECTION

Groupement Formation 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
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LES GÉNÉRALITÉS 

Article 1er Objet :
La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice des élèves de l'établissement, d'une 
formation au Lycée et en milieu professionnel, réalisée dans le cadre de l'enseignement baccalauréat 
professionnel "métiers de la sécurité". 

Article 2 Durée :
La présente convention est effective à compter de la rentrée scolaire 2022/2023. 

La présente convention engage un partenariat entre les deux établissements pour une durée de deux 
promotions d'élèves bacheliers qui débuteront à la rentrée de septembre 2022 pour s’achever au 
30 juin 2027, c'est-à-dire six années scolaires consécutives. 

Un point annuel sera fait entre le SDIS 71 et le lycée afin de : 
- définir la reconduction de ce partenariat pour un cursus complet (seconde, première, terminale) 

pour la rentrée à venir ; 
- d’ajuster les annexes pédagogiques et financières. 

Article 3 Objectifs et modalités :
Les objectifs et les modalités de cette période de formation sont détaillés dans les annexes pédagogiques de 
la présente convention. 

À la fin d'une période de formation, une attestation de suivi de stage sera délivrée à l'élève par le SDIS 71 et 
conformément à l’article D. 124-9 du Code de l’Éducation. 

Article 4 Aptitude médicale :
Les élèves engagés dans l’option « la sécurité incendie » sont astreints à passer une visite médicale auprès 
d'un médecin de sapeur-pompier en cours d’année de seconde sur l’aptitude à être sapeur-pompier 
volontaire (a minima sur l’activité Secours d’Urgence Aux Personnes) pour effectuer leur Période de 
Formation en Milieu Professionnel (PFMP) de terminale.  
Dans le cas où l'élève serait déclaré inapte, il ne pourrait pas être engagé en tant que sapeur-pompier 
volontaire au SDIS 71 et ne pourrait donc pas poursuivre son cursus bac professionnel option « la sécurité 
incendie ».   

Article 5 Statut des stagiaires : 
Les élèves demeurent durant leur formation en milieu professionnel sous statut scolaire. Ils restent sous 
l'autorité du chef d’établissement du Lycée. 

Article 6 Durée de travail des élèves :
La durée de travail des élèves ne peut excéder 35 heures par semaine. 
Le travail de nuit est interdit : 

- à l’élève mineur de seize à dix-huit ans entre vingt heures le soir et six heures le matin ; 
- à l’élève de moins de seize ans entre vingt heures et six heures. 

Ces dispositions ne peuvent pas faire l’objet d’une dérogation. 

Article 7 Assurances :
Le SDIS 71 prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu'elle sera 
engagée. 

Article 8  Difficultés d’application : 
En cas de difficultés d’application de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher une solution 
amiable avant l’exercice de tout recours devant les Tribunaux. 
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LES ASPECTS PÉDAGOGIQUES 

Article 9 Nombre de stagiaires :
Le nombre maximum de participants à une session de Bac Pro Sécurité Prévention est fixée à 14 stagiaires. 

Article 10 Équipe pédagogique : 
Le SDIS 71 met à disposition des formateurs en fonction de séquences prévues. 

Article 11 Déroulé pédagogique : 
Pour l’année scolaire 2022-2023 s’applique l’annexe pédagogique spécifique n° 1A ne prenant pas en 
considération l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires à 16 ans applicable uniquement au 
1er janvier 2023. 
Pour les années scolaires suivantes, à partir de septembre 2023, s’applique l’annexe pédagogique n° 1B, 
prenant en considération l’engagement à 16 ans des sapeurs-pompiers volontaires. 

Article 12 Suivi des élèves : 
Le Lycée désigne un responsable chargé du suivi individuel de chaque élève. 
Le SDIS 71 désigne également un responsable du stage. Il est le principal interlocuteur du Lycée pendant 
toutes les périodes de formation. 

Article 13  La location d’un équipement pédagogique : 
Le SDIS 71 met à disposition le Centre de Formation Départemental (CFD.) Claude SINS à HURIGNY 
hébergeant :  
- des salles de formation ; 
- un plateau technique sécurisé par la présence systématique d'un sapeur-pompier ou d’un logisticien (PATS) 
du SDIS 71. 

Des frais pédagogiques relatifs au prêt de matériels pédagogiques seront en sus. 

L’ensemble des intervenants, lycéens et formateurs devra respecter le règlement intérieur du CFD et les 
indications de sécurité du responsable du plateau technique. 
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LES ASPECTS FINANCIERS 

Article 14 Indemnisation :
Les élèves du Lycée Sacré Cœur, bénéficiaires de la présente convention de partenariat ne peuvent 
prétendre à aucune rémunération et /ou versement de vacation de la part du SDIS 71 hormis lorsqu’ils seront 
recrutés en qualité de SPV. 

Article 15 Restauration :
Les frais de restauration des élèves et des formateurs sont pris intégralement en charge par les familles et/ou 
le Lycée Sacré Cœur. 

Article 16 Hébergement : 
Le SDIS 71 ne prend pas en compte les frais d'hébergement des élèves. 

Article 17 Transport jusqu'au lieu de formation en milieu professionnel :
Les frais de transport liés aux déplacements des élèves sur le lieu de formation en milieu professionnel ne 
sont pas pris en charge par le SDIS 71. 

Article 18 Visite médicale d'aptitude :
La visite médicale est réalisée par un médecin de sapeur-pompier dans le respect des procédures de 
recrutement en vigueur. 
En fin d’année de seconde, le SDIS 71 organise et prend en charge gracieusement les frais liés à la visite 
médicale d'aptitude des élèves du Lycée, bénéficiaires de la présente convention de partenariat. 
Les frais de transport liés aux déplacements des élèves pour effectuer la visite médicale ne sont pas pris en 
charge par le SDIS 71. 

Article 19 Tenue lors des périodes de formation en milieu professionnel :
En seconde : les élèves du Lycée Sacré Cœur, bénéficiaires de la présente convention de partenariat, ont 
obligation de revêtir une tenue adaptée lors des périodes de formation en milieu professionnel. 
En première et terminale : les élèves ont obligation de revêtir les tenues de sapeurs-pompiers qui leur seront 
attribuées à leur engagement en tant que sapeur-pompier volontaire. 
Les tenues seront retournées en l’état au SDIS 71 en fin de PFMP de terminale, sauf si l’engagement de 
SPV perdure au sein du SDIS 71. 

Article 20 Indemnisation de l'équipe pédagogique du SDIS 71 :
Les frais relatifs à l’équipe pédagogique du SDIS 71 sont pris en charge par le lycée. 
Les éventuels documents pédagogiques seront mis à disposition du lycée par voie dématérialisée.  

Article 21 Tarification des périodes de formation en milieu professionnel :
Le prix des prestations payantes au sein du SDIS 71 a été modifié par délibération du conseil 
d’administration du 5 décembre 2022. 

En conséquence, pour l’année scolaire 2022-2023, ce sont les précédents tarifs déterminés par la 
délibération du conseil d’administration du 13 décembre 2021 qui s’appliquent (voir annexe financière n° 2A). 

Pour les années scolaires suivantes, à compter de septembre 2023, ce sont les tarifs déterminés par la 
délibération n° 2022-66 du conseil d’administration du 5 décembre 2022 (tarifs actualisés chaque année) qui 
s’appliquent (voir annexe financière n° 2B). 

Ainsi, la participation aux frais de mise en œuvre des périodes de formation qu’elles soient au Lycée ou au 
sein du SDIS 71 dans le cadre de l'enseignement professionnel, au bénéfice des élèves du Lycée, est 
calculée conformément aux délibérations sus mentionnées.  

Prix total des frais pédagogiques : pour une année scolaire : 

À raison de 8 heures par jour de mise à disposition sécurisée du Centre d’Instruction Claude SINS, 
conformément aux nombres d’heures décrites dans l’annexe pédagogique, les tarifs sont établis dans les 
annexes financières. 
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Article 22 Les modalités de règlement :
Pendant la période de formation en milieu professionnel dans les structures du SDIS 71, le SDIS 71 facture 
au Lycée Sacré Cœur la mise à disposition sécurisée du CFD Claude SINS, et les frais pédagogiques des 
prestations de ses agents, et prêt de matériels éventuels. Le(s) titre(s) de recette sera(ont) adressé(s) au 
Lycée à la fin de l’année scolaire (soit après le 30 juin).  
Le règlement se fera conformément aux règles de la comptabilité publique à réception du titre de recette pour 
le compte du SDIS 71 au nom du Payeur Départemental (Banque de France de MACON n°30001-00499-
C7110000000-37). 

Article 23 Les modifications du calendrier pédagogique : 
En cas d'empêchement ou d'impossibilité majeure pour le SDIS 71 d'organiser la période de formation en 
milieu professionnel selon le calendrier prévu dans la présente convention de partenariat, le SDIS 71 a pour 
obligation de proposer au Lycée Sacré Cœur une autre date compatible avec l'année scolaire en cours. 

La participation aux frais de mise en œuvre fixes restant acquis, le changement n'engendre aucun coût 
supplémentaire et seul le total, tel que précisé dans la présente convention, reste dû à l'issue de la période 
de formation en milieu professionnel. 

En deux exemplaires originaux. 

Fait à SANCE, le 
Pour le SDIS 71 

Le Président du Conseil d’Administration 

M André ACCARY 

Fait à PARAY-LE-MONIAL, le 
Le Chef d’établissement du Lycée Sacré 

Coeur 

M Eric DIDIO 



Page 6 sur 6 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe n° 1A : annexe pédagogique pour l’année scolaire 2022 – 2023 
  Annexe n° 1B : annexe pédagogique pour les années scolaires du 30 septembre 2023 au 30 juin 2027 

Annexe n° 2A : annexe financière pour l’année scolaire 2022 – 2023 
Annexe n° 2B : annexe financière pour les années scolaires du 30 septembre 2023 au 30 juin 2027 

















RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 23 mai 2023 

Délibération n° BU 2023-16

Renouvellement de la convention-cadre de mise à disposition de 
bâtiments de l’OPAC Saône-et-Loire au profit du SDIS 71 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 



Madame la sous-directrice des fonctions transversales, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

1- L’OPPORTUNITÉ POUR LES SAPEURS-POMPIERS D’ACCÉDER À DE 
NOUVEAUX SITES DE MANOEUVRES 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
bureau a compétence pour accepter, en tant que bénéficiaire, les mises à disposition de biens immobiliers. 

L’objectif de toute formation est de permettre aux sapeurs-pompiers de développer les compétences 
suffisantes pour pouvoir exercer leur mission de service public en toute sécurité. Si la majorité des exercices 
traditionnels se déroule au centre de formation départemental, il a été souhaité de multiplier les mises en 
situations réelles en dehors de cette structure. Le SDIS 71 sollicite auprès d’organismes extérieurs privés ou 
publics l’accès à leurs biens.  

Aussi, le SDIS 71 a conclu en 2013 une convention-cadre permettant de faciliter la mise à disposition de 
bâtiments de l’Office public d’aménagement et de construction de Saône-et-Loire (OPAC) au profit du SDIS 71 
à des fins de formation des sapeurs-pompiers. Ce partenariat a été renouvelé une première fois en 2018 et a 
permis la mise à disposition de neuf bâtiments répartis sur l’ensemble du territoire de la Saône-et-Loire et 
profitant à plusieurs compagnies.  

Cette convention arrivant à échéance le 19 juillet prochain, il est proposé de la reconduire selon les modalités 
définies dans la convention présentée en annexe n° 1 de la présente délibération. 

2- LES MODALITÉS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION-CADRE 

Ainsi, cette convention-cadre renouvelée est consentie à titre gracieux et est valable pour une durée d’un an à 
compter du 20 juillet 2023, renouvelable tacitement dans la limite de 5 ans.  

Elle reprend en grande partie les conditions de la convention précédente : 
- chaque bâtiment rendu accessible aux sapeurs-pompiers fait l’objet d’un avenant précisant les 

manœuvres projetées et la durée de la mise à disposition, 
- une information préalable de l’OPAC est réalisée 15 jours avant les formations projetées, étant 

précisé que les manœuvres sont interdites entre 20 heures et 8 heures. Pour la réalisation des 
exercices, des clefs sont laissées en possession des agents du SDIS 71. Les sapeurs-pompiers ont 
interdiction de dégrader la structure des immeubles, les portes et fenêtres et de réaliser des 
exercices de feux réels, 

- sur demande de l’OPAC, les agents du SDIS 71 peuvent informer les locataires sur le risque 
incendie, sous réserve de la disponibilité et des impératifs opérationnels des sapeurs-pompiers. 

Cependant, quelques ajustements sont proposés.  

En effet, la convention-cadre 2018 - 2023 prévoit en son article 4 que la fin de la convention-cadre emporte le 
terme des avenants en cours. À ce jour, en application de cette convention, 6 avenants sont en cours de 
validité et il serait dommageable qu’ils soient résiliés du fait de l’arrivée à échéance de la convention cadre.  

Il vous est donc proposé de prévoir la prorogation des avenants en cours mais aussi de modifier les termes de 
la convention-cadre quant au sort des avenants en cours de validité à son échéance. Ainsi l’article 4 est 
modifié pour indiquer qu’au terme de la convention-cadre et en l’absence de renouvellement, il sera mis fin, 
sans autre formalisme, aux avenants en cours mais qu’en cas de renouvellement de cette convention, les 
avenants en cours demeureront valides jusqu’à leur résiliation par l’une ou l’autre des parties. 
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Délibération n° BU 2023-17

Mise à disposition d’une remorque test-o-choc par la DDT 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 
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Délibération n° BU 2023-18

Convention de prêt de véhicules de la ville de Chalon-sur-Saône  
au profit du SDIS 71 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 
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Délibération n° BU 2023-19

Convention de mise à disposition du parc des expositions  
du Charolais 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 
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Délibération n° BU 2023-20

Convention de mise à disposition de la salle Le Palace à Cuisery 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 16 mai 2023 
Affichée le : 16 mai 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mai à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD 








